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(54) Coffret électronique muni d’un organe de détection d’arrachement

(57) Coffret comprenant une paroi arrière (6) présen-
tant une face arrière extérieure (7) et équipé d’une tige
d’actionnement (15) d’un organe électrique de détection
d’arrachement (21), soumise à un élément élastique (20),
une extrémité (17) de la tige d’actionnement (15) venant
en appui sur ladite surface de réception au travers de
ladite paroi arrière (6), dans lequel
ladite paroi arrière (6) comprend une partie sécable (8)
qui présente un trou (22) pour le passage d’une vis de

fixation, cette partie sécable comprenant une portion sé-
cable (11) qui est en saillie vers l’extérieur par rapport à
ladite paroi arrière (6),
l’extrémité de la tige d’actionnement (15) étant en appui
sur ladite portion sécable (11) tant que cette dernière
n’est pas séparée et pouvant venir en appui sur une sur-
face de réception au travers d’un trou (25) laissé par la-
dite portion sécable (11) lorsque cette dernière est sé-
parée.
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